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Conseiller les aides financières et fiscales  
Nouveaux dispositifs 2021  (FOAD) 

 

 

Nature de la formation : action de formation 

 

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 

 

 

ENJEUX 
Optimiser le budget en actionnant les 
aides financières et fiscales adaptées à un 
projet de rénovation. 
 
OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 

• Optimiser un budget en actionnant 
les aides financières et fiscales 
adaptées au projet. 

• Identifier les différents partenaires 
institutionnels et leur champ de 
compétence0 

• Identifier les sources d’information et 
bâtir un système de veille. 

 
PUBLIC 
Chefs d’entreprise, artisans, conjoint(e) 
collaborateur (rice) ; chargés d’affaires, 
conducteurs de travaux. 
 
PRE-REQUIS 
Etre un professionnel du bâtiment 
expérimenté, en activité et maitrisant les 
fondamentaux techniques de son métier. 
 
METHODES 

• Utilisation du logiciel de 
Visioconférence TEAMS® permettant 
les échanges oraux et mise à 
disposition d’un « chat room » pour 
les questions ; 

• Étude de cas concret réalisé en ligne ; 

• Utilisation d’un outil logiciel de 
simulation d’aides financières ; 

• Diaporamas et vidéos ; 

• QCM de fin de formation réalisé en 
ligne. 

 
ANIMATION 
Formateur spécialisé en rénovation 
énergétique ayant fait l’objet d’une 
procédure de qualification par l’ARFAB 
Formation formé à la formation à distance. 

 
 

PROGRAMME : 1 jour (7 heures) à distance via la 
plateforme de visioconférence TEAMS®  

 

• Le contexte de mise en œuvre des aides ; 

• Présentation des plateformes « faire.fr »  

• Le guide des aides financières de l’ADEME  

• La TVA à taux réduit (10 % et 5.5 %)  

• Le dispositif « Ma Prime Rénov’ » 2021 :  
 Présentation 
 Conditions d’obtention 
 Montant des dépenses 
 Cumuls 

• L’éco-PTZ (Prêts à taux zéro) :  
 Définition  
 Conditions d’obtention 

• Les Certificats d’Économie d’Énergie (CEE) ; 

• Les aides spécifiques par territoires (agglomérations et 
communautés de commune, département, région, …) ; 

• Les modalités de mise en œuvre des aides ; 

• Critères d’une procédure d’examen de demande de 
subvention ; 

• Les obligations du bénéficiaire de la subvention ; 

• QCM* de fin de formation. 

*Questionnaire à Choix Multiples 
 
SUIVI 
Déclaration individuelle d’assiduité signée par le stagiaire et 
attestation de formation. 
Attestation de compétences.  
Un support stagiaire au format.PDF sera envoyer aux stagiaires à 
l’issue de la formation contenant le diaporama présenté, les points 
essentiels. 
 
A PREVOIR / A NOTER 
 
Une connexion internet haut débit ainsi qu’un ordinateur (ou une 
tablette) équipé d’un micro et d’une caméra. 

 

PROCHAINES SESSIONS : 21/09/2021 
PRIX :   210 € NT/stagiaire 


